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Quels besoins ?

Troubles 

Troubles auditifs 6 millions

Troubles visuels 1,5 millions de personnes

Troubles moteurs 8 millions

Troubles mentaux et cognitifs 650 000 personnes

Troubles psychiques Jusqu’à 1 personne / 3

Troubles DYS Jusqu’à 2 élèves par classe

Maladies invalidantes, taille, 
poids…

???

• 12 millions de Français sont porteurs d’un handicap.
• 2,5 millions bénéficient d’une reconnaissance administrative de leur handicap.



385 000 élèves en 
situation de handicap 
scolarisés en milieu 
ordinaire en 2020

Le handicap survient 
au cours de la vie dans 

80% des cas

80% des situations de 
handicap sont 

invisibles

Source : France stratégie



• Perceptibles
• Utilisables
• Compréhensibles
• Robustes

Des services de communication au public en ligne handi-accessibles 



Matériels de compensation



https://www.feelif.com

https://www.feelif.com/


Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Loi du 1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information.

Loi 2011-9011-901 du 28 juillet 2011 (modifie DADVSI).

Loi du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la République.

Consensus international de l’École inclusive (CIDPH, 2006).

La loi pour une École de la confiance : article 25 : Créer un grand service public de l’École inclusive.

Circulaire de rentrée 2019 - École inclusive : circulaire n° 2019-088 du 5-6-2019.

Demande d'aménagements aux conditions de passation des épreuves d'examen de la session 2021 du baccalauréat (note de service 
MENE1929602N),

Décret 2019-768 du 24 juillet 2019

Contexte réglementaire



Décret 2019-768 du 24/7/19

• Champ d’application :

• les sites internet, intranet, extranet, les progiciels ;

• les applications mobiles ;

• le mobilier urbain numérique.

• Contenus exemptés.

• Dérogation pour charge disproportionnée.

• Audit d’accessibilité : conformité à la norme (RGAA : référentiel 
général d’amélioration de l’accessibilité)

• Déclaration d’accessibilité obligatoire :

• état de conformité

• signalement des contenus non accessibles

• dispositifs d’assistance et de contact

• mention de la faculté pour la personne concernée de saisir 
le Défenseur des droits

• Personnes morales de droit public

• Entreprises (CA > 250 millions d’€)

« Accessibilité : totalement conforme » si tous les 
critères de contrôle du RGAA sont respectés ;

« Accessibilité : partiellement conforme » si au 
moins 50 % des critères de contrôle du RGAA sont 
respectés ;

« Accessibilité : non conforme » s’il n’existe aucun 
résultat d’audit en cours de validité permettant de 
mesurer le respect des critères ou si moins de 50 % 
des critères de contrôle du RGAA sont respectés.

Amende : 20 000 €



Déclaration d’accessibilité : exemple de parcoursup





•Créer des ressources nativement accessibles.

•Adapter soi-même et conserver la ressource initiale.

•Demander l’adaptation par un organisme adaptateur (dispositif Platon de la BnF).

5 catégories :
• Consultation et navigation.
• Contenus textuels.
• Images, vidéos, multimédia.
• Tableaux et formulaires.
• Code et gestion numérique des 

droits.

respect d’un contraste des couleurs suffisant
respect d’un contraste des couleurs suffisant

Bonnes pratiques





Faire adapter par un organisme

• https://bookinlu.wixsite.com/bookin-lu

• Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 
la liberté de la création, à l'architecture et 
au patrimoine (extension de l’exception 
handicap au droit d’auteur)

• Kiosque Numérique pour l’Éducation (KNÉ)
• Canal Numérique des Savoirs (CNS)



• Gratuites
• Accessibles A2RNE
• Contenus 

multimédias 
interactifs 

• Services associés

13 BRNE disponibles 
en cycles 3 & 4

5 nouvelles banques BRNE 2 : français cycle 2 ; 
mathématiques cycle 2 ; FLE / FLS école, collège, lycée

LCA collège et lycée ; italien et autres LVER à plus 
faible diffusion 

Banques de ressources numériques pour l’École
https://eduscol.education.fr/cid105596/banque-de-ressources-numeriques-pour-l-ecole.html

https://eduscol.education.fr/cid105596/banque-de-ressources-numeriques-pour-l-ecole.html


Eduthèque : handi-accessibilité
portail + partenaires.



Les plus-values
d’Éduthèque

• Un point d’entrée unique et 
gratuit

• Des ressources de référence

• dont la plupart est sont 
téléchargeable et en HD

• Des conditions d’utilisation plus 
larges que la seule exception 
pédagogique

• Un accompagnement scientifique 
et pédagogique (partenaires, 
ministère, académies)

Différenciation pédagogique → handi-accessibilité



Des activités pédagogiques inclusives 
articulées autour de courtes vidéos d’ARTE

Pour développer de nouvelles pratiques numériques 

Pour travailler l’éducation à l’image et par l’image 

Avec tous les élèves, porteurs de handicaps ou non



• Un site
• Des vidéos
• Des exercices

100% 
handi-accessibles

Pour tous les utilisateurs.
Mais aussi pour ceux présentant des troubles visuels, auditifs, 
moteurs, du spectre autistique, DYS.



Le lecteur vidéo universel

Versions linguistiques :

• sous-titres sourds et malentendants
• langue des signes
• langage parlé complété
• audiodescription



Lecteur vidéo universel



Parcours d’exercices correspondant à deux à trois 
séances de classe de 45 min

10 types d’exercices différents, autour de la 
compréhension de la vidéo

Personnalisation des exercices existants ou création de 
ses propres parcours



Des exercices avec alternatives accessibles

➢ compatibilité avancée avec les lecteurs d’écran

➢ consignes sonores

➢ faisable par tous les enfants, notamment malvoyants ou 

handicapés moteurs





Quelques ressources à connaître





Polices de caractères.

https://www.brailleinstitute.org/freefont
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Plug-in Libre Office du Cartable fantastique
https://www.cartablefantastique.fr/outils-pour-compenser/le-plug-in-libre-office/

https://www.cartablefantastique.fr/outils-pour-compenser/le-plug-in-libre-office/


Le cartable fantastique
https://cahiersfantastiques.fr/texte-en-couleur.php













Le dispositif
Édu-Up



Lire et 
apprendre 
(tous) ensemble





Observatoire
des ressources

numériques
adaptées

(orna.inshea.fr)





Adaptation en noir.



Et en relief.







Quelques outils



Quelques outils



Quelques outils



Quelques outils



Merci pour votre attention !

Patrice.Renaud@education.gouv.fr

@patricerenaud1

linkedin.com/in/patrice-renaud-72b57466
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